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Quelques rappels (cours#2)
Ce que recouvre le « risque professionnel »



TS01 : nous n’abordons « que » :
� Le risque industriel :

 Explosion, incendie, fuite 
toxique

 Pollution accidentelle

� La sécurité & santé au travail :
 chutes

 TMS-vibrations

 RPS

 Risque chimique

 Risque ATEX

 Environnement spécifiques

� Le risque « produit »
 Atteinte directe ou indirecte 

à l’utilisateur final

Le « risque professionnel »



Les chutes…
� Près de la moitié des accidents de travail (avec AT).

� On distingue :
 « Les chutes de plain-pied sont des glissades, trébuchements, faux-pas et 

autres pertes d’équilibre sur une surface plane. Sont considérées ici 
comme surfaces planes les surfaces ne présentant aucune rupture de 
niveau ou bien des ruptures de niveau réduites (trottoir, petites marches, 
plan incliné, etc.). » => fractures, entorses, contusions,…

 « Les chutes en hauteur qui peuvent survenir depuis : des toitures, 
charpentes, terrasses de bâtiments… des moyens d’accès à des zones en 
surélévation : échelles, escaliers, passerelles…des pylônes ou d’autres 
équipements de travail (échafaudage, camion citerne…). Le travail à 
proximité d’une tranchée, d’une fouille ou d’une falaise, bien que n’étant 
pas à proprement parler un travail en hauteur, présente les mêmes 
risques. => plus grave que la situation précédente



Les Troubles Musculo Squelettiques
� Principale cause d’IP. 

� Recouvrent un large éventail de 
pathologies touchant les tissus 
mous à la périphérie des 
articulations. Ils résultent d’un 
déséquilibre entre les capacités 
fonctionnelles des personnes et 
les sollicitations qui 
apparaissent dans un contexte 
de travail notamment sans 
possibilité de récupération 
suffisante.

� On peut y intégrer les vibrations 
(engins de manutention et 
outils)



Les TMS résultent principalement d’une combinaison de plusieurs 
facteurs de risques :

� Facteurs biomécaniques tels que répétitivité des gestes, efforts
excessifs, postures et angles articulaires extrêmes ; l’exposition au froid
ou aux vibrations constitue un facteur aggravant,

� Facteurs organisationnels, liés à l’organisation et à l’environnement
de travail (possibilité de contrôle, clarté de la tâche, relations
interpersonnelles…),

� Facteurs psychosociaux - la façon dont le travail est perçu par les
salariés- tels que l’insatisfaction au regard d’un travail monotone, la
tension engendrée par la pression du temps, le manque de
reconnaissance, le vécu de relations sociales dégradées ou de
l’insécurité de l’emploi.

Les Troubles Musculo Squelettiques



Les Risques Psycho Sociaux



Le risque « chimique »
� Toutes les substances chimiques ne 

sont pas néfastes pour la santé mais 
toutes doivent être répertoriées 
(REACH, CLP, FDS).

� Les substances doivent être évaluées 
pour  le risque :
 Toxique (ingestion, peau, inhalation)

 Irritant (peau, œil)

 Sensibilisant (poumon, peau)

 Mutagène

 Cancérogène

 Reprotoxique

 Toxicité spécifique (organes cibles)



Les « environnements spéciaux »
� Chaleur :

 « Fatigue, sueurs, nausées, maux de tête, vertiges, crampes… Ces 
symptômes courants liés à la chaleur peuvent être précurseurs de troubles 
plus importants, voire mortels : déshydratation, coup de chaleur »

 « La chaleur augmente les risques d’accidents car elle induit une baisse 
de la vigilance et une augmentation des temps de réaction. La 
transpiration peut rendre les mains glissantes ou gêner la vue »

� Froid :
 « Fatigue accrue, perte de dextérité… Le froid peut provoquer des 

accidents (glissades, perte de dextérité…). Les effets sur la santé peuvent 
aller des simples engourdissements jusqu’aux gelures. L’effet d’ordre 
général le plus sérieux est l’hypothermie. Ses conséquences peuvent 
s’avérer dramatiques : troubles de la conscience, coma, décès » 

 « Le travail au froid augmente également les risques de troubles musculo-
squelettiques »



Les « environnements spéciaux »
� Espaces confinés :

 « Les risques générés par une atmosphère appauvrie en oxygène, toxique 
ou explosive sont bien réels, et s’ajoutent à d’autres risques graves comme 
ceux de chute de hauteur ou de noyade »

� Le travail en horaires atypiques engendre des risques pour la santé. 
Les mécanismes sont différents selon les horaires pratiqués. Par 
exemple, pour le travail de nuit les effets sont liés à une 
désynchronisation de l’horloge biologique associés à une dette de 
sommeil. Bien que moins étudiés, les autres horaires atypiques 
semblent avoir des effets liés à la dette de sommeil et à des 
problématiques de surcharge horaire et à des décalages des rythmes de 
vie. 

� Travailleur isolé : Travailler de façon isolée, c’est réaliser seul une 
tâche dans un environnement de travail où l’on ne peut être vu ou 
entendu directement par d’autres personnes, et où la probabilité de 
visite est faible.



Le « risque » professionnel
Sécurité ET santé au travail 



Accidents ET exposition chronique
� Le risque renvoie souvent à une situation d’accident c’est-à-dire à une 

dérive, parfois massive et brutale, par rapport à une situation nominale 
« inoffensive » ou « maîtrisée ». Ex : chutes… La conséquence peut être 
un AT (600 000 en 2021)

� Dans le milieu professionnel, on inclue aussi l’exposition chronique à 
une situation répétitive qui conduit à des maladies chroniques et/ou IP.  
Ex : TMS, substances,… La conséquence peut être une MP (50 000 en 
2021). Il n’y a pas d’accident dans ce cas, juste la situation dangereuse.
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Accidents de travail : gravité…



Maladies professionnelles

TMS



Recensement des « risques »
ED 840

1. Chute de plain-pied

2. Chute de hauteur

3. Circulations internes

4. Circulations routières

5. Activité physique

6. Manutention mécanique

7. Produits émissions déchets

8. Agents biologiques

9. Équipements de travail

10. Effondrements & chutes d’objets

11. Nuisances liées au bruit

12. Ambiances thermiques

13. Incendie explosion

14. Électricité

15. Éclairage

16. Rayonnements

17. Autres risques



Détail ex : « Chute de plain-pied »
Situations dangereuses

� Sol glissant (épandage 
produit, conditions 
climatiques)

� Sol inégal (petite marche, 
rupture de pente, …)

� Sol défectueux (trou, dalle 
descellée,…)

� Passage étroit, longeant zone 
dangereuse

� Passage encombré par objet 
divers (tuyau, rallonge , 
carton, palette, …)

Maîtrise du risque
� Organisation de la circulation 

des personnes

� Suppression des zones 
dangereuses

� Entretien régulier des sols

� Passages dégagés, signalés et 
éclairés



Le risque professionnel
Vous aussi, partout, tout le temps



Lors de votre formation

Groupe scolaire Issoudun 21/09/2015
 Explosion bidon d’acide nitrique lors 

de la préparation d’un TP par
2 enseignants

 Emanation de gaz toxiques
 Collège et lycée évacués pendant 

une demi journée

En 2022 Cas similaire le 4/09 dans un 
lycée de l’Isère mais jeu de 3 lycéens 
(mélange poudre
d’aluminium dans soda + acide)
Une enseignante intoxiquée
Les 3 lycéens en garde à vue



Comme enseignant/chercheur

Chimie Mulhouse , 24/03/2006 :
 12h25 explosion dans un laboratoire, 1 mort, 1 

blessé grave 15 blessés légers
 Dans un laboratoire rupture d’un tuyau flexible 

branché sur une bouteille de gaz (éthylène)
 Enseignant chercheur condamné 18 mois avec 

sursis et 8000 euros d’amende



AT MP lors des études

� Stage en entreprise

� Accidents à l’université :
Glissade, chute,…

Accidents routiers

Accidents plus spécifiques
 Électrocution

 Manipulations & mélanges de produits dangereux



Le risque professionnel
Une réglementation pour poser des 

obligations et un cadre identique 
pour tous



Article L4121-1 du code du travail
� L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 

protéger la santé physique et mentale des travailleurs.

� Ces mesures comprennent :
 Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au 

travail ;

 Des actions d'information et de formation ;

 La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés.

� L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du 
changement des circonstances et tendre à l'amélioration des 
situations existantes. 



Article L4121-2 du code du travail
� L'employeur met en œuvre les mesures prévues à l'article L. 4121-1 sur le 

fondement des principes généraux de prévention suivants :
1. Eviter les risques ;

2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités ;

3. Combattre les risques à la source ;

4. Adapter le travail à l'homme […]

5. Tenir compte de l'état d'évolution de la technique ;

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce 
qui est moins dangereux ;

7. Planifier la prévention […]

8. Prendre des mesures de protection collective en leur donnant la priorité 
sur les mesures de protection individuelle ;

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs.



La « prévention » pour le risque 

professionnel
� Prévention

Empêcher l’apparition (ou réduire la probabilité 
d’apparition) d’un événement redouté

� Protection

Réduire les conséquences d’un événement
Blessure ou accident mortel

Prévention Protection

Protection sociale : Indemnisation,…



Principe n°1
Eviter les risques

Supprimer le danger ou l’exposition à celui-ci

Ex:

� remplacer un solvant toxique ou inflammable par de 
l’eau

� isoler un procédé dangereux et/ou le piloter à distance 
(barrière autour espace robot, allumage d’un four à 
distance)



Principe n°2

Évaluer les risques

Apprécier leur nature et leur importance

(=>Document Unique ou EvRP)

Pour déterminer les actions à mener afin d’assurer la 
sécurité et la santé au travail



Principe n°3
Combattre les risques à la source

Intégrer la prévention le plus en amont possible, dès la 
conceptions :

 Des équipements

 Des modes opératoires

 Des lieux de travail

Moins coûteux et plus efficace



Principe n°4

Adapter le travail à l’homme

Concevoir les postes, choisir les équipements, les 
méthodes de travail et de production

Pour réduire les effets sur la santé

Ergonomie

Trouble Musculo-Squelettique (TMS)



Principe n°5
Tenir compte de l’évolution des techniques

Assurer une veille technologique pour  être en phase avec 
les évolutions :

 techniques

 organisationnelles

(+ actualisation des connaissances scientifiques)



Principe n°6
Remplacer ce qui est dangereux par ce qui l’est 

moins

Eviter l’utilisation de procédés ou de produits dangereux 
lorsque le même résultat peut être obtenu avec une 
méthode moins dangereuse

« Meilleures Techniques Disponibles »



Principe n°7
Planifier la prévention

Intégrer dans un ensemble cohérent la technique, 
l’organisation du travail, les conditions de travail, les 
relations sociales et l’environnement

Le Système de Management de la Sécurité

Engagement et Politique

Planification

Mise en 

œuvre

Mesure

et évaluation

Revue et

amélioration

Diagnostic/Enjeux

ISO 45 001



Principe n°8
Privilégier des mesures de protection collective

Utiliser les équipements de protection individuelle 
uniquement en complément des protections collectives ou 
à défaut de protection collective efficace.

Ex : limiter la présence  de produits toxiques avant de 
doter les opérateurs de masque 



Principe n°9
Donner les instructions appropriées aux 

opérateurs

En particulier, fournir les éléments nécessaire à la bonne 
compréhension des risques encourus et ainsi les associer 
à la démarche de prévention.

Principe de « l’appropriation »
Rédaction des procédures en concertation,

ne pas oublier le « pourquoi »



Le Document Unique
Comment faire ?



Article L4121-3 du code du travail
� L'employeur, compte tenu de la nature des activités de l'établissement, 

évalue les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris 
dans le choix des procédés de fabrication, des équipements de travail, 
des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le 
réaménagement des lieux de travail ou des installations et dans la 
définition des postes de travail.

� A la suite de cette évaluation, l'employeur met en œuvre les actions de 
prévention ainsi que les méthodes de travail et de production 
garantissant un meilleur niveau de protection de la santé et de la sécurité 
des travailleurs. Il intègre ces actions et ces méthodes dans l'ensemble 
des activités de l'établissement et à tous les niveaux de l'encadrement.

� Lorsque les documents prévus par les dispositions réglementaires prises 
pour l'application du présent article doivent faire l'objet d'une mise à 
jour, celle-ci peut être moins fréquente dans les entreprises de moins de 
onze salariés, …

Document Unique



5 grandes étapes

1. Préparer la démarche

2. Analyser l’activité

3. Evaluer les risques

4. Planifier et assurer le suivi des actions

5. Transcrire l’EvRP dans un document unique



Etape 1 : préparation

� Obtenir l’engagement de la 
direction

� Définir les objectifs et les 
moyens

� Organiser une participation 
pluridisciplinaire

� Planifier la démarche

� Communiquer sur la 
démarche



Etape 2 : analyser l’activité

AMDEC EvRP

� Définition de l’élément à étudier
� Définition des fonction (s)/ état(s)
� Recherche des modes de défaillance
� Recherche des causes
� Détermination des conséquences
� Evaluation de la criticité
� Recherche des moyens de détection
� Recherche des actions correctrices

� Unités de Travail (UT)

� Analyse des situations

� Liste des « risques »

� Evaluation des risques

� Planifier des actions



Etape 2 : analyser l’activité UT ?
� Une exigence règlementaire 

(Décret du 5/11/2001) mais pas de 
définition

� Objet variable selon l’étude (site, 
atelier, activité, machine, 
personne)

� Point d’appui de l’étude (// 
AMDEC & HAZOP)

« ensemble homogène du point 
de vue de son exposition aux 
risques mais aussi de son 
fonctionnement, de sa fonction 
et de son évolution »

Définition
unité de travail

Analyse des 
situations de 
travail



Etape 2 : UT par situations de 

travail

Une certaine unité :
 de lieu
 de moyens
 d’exposition



Etape 2 : UT par situations de 

travail



Etape 2 : UT par situations de 

travail



Etape 2 : exemples types d’UTs



Etape 2 : UT => définition souple 
� UT = site pour des risques communs

Attention à des généralisations abusives / spécificités 
locales (ex: glissades)

� UT = une personne 

L’agent de maintenance qui travaille dans toute l’usine (=> 
exposition à tous les risques avec des fréquences variables)



Etape 2 : analyser l’activité



Etape n°3: évaluer les risques
� Identification des risques, démarche participative basée 

sur :

Une liste de risque préétablie (cf ci-après)

Questionnaires pour les situations dangereuses

� Evaluation des risques sur la base de :
Conformité +ou- forte par rapport à un référentiel (check 

list ou questionnaire ex : ameli ou inrs (oira)) 

Ergonomie : observation du poste, REX (statistiques 
AT/MP, FDS, fiches de postes,…), entretiens… 

Modélisation : Approches de type AMDEC pour des 
systèmes techniques complexes.



Etape n°3: évaluer les risques



Etape n°3: évaluer les risques

Fréquence d’exposition
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Importante : accident grave avec arrêt

Moyenne : accident avec ou sans arrêt

Légère : blessure bénigne

Fréquence d’exposition

Exceptionnelle : quelques fois dans l’année

Périodique : plusieurs fois par mois

Fréquente : quotidienne

Niveau de Risque = Niveau de Fréquence d’Exposition x Niveau de Gravité

NR = NFE x NG





Etape n°3: évaluer les risques



Fréquence d’exposition

1 - Exceptionnelle : quelques fois dans l’année

2 - Périodique : plusieurs fois par mois

3 - Fréquente : quotidienne

Gravité potentielle

1 - Légère : blessure bénigne

2 - Moyenne : accident avec ou sans arrêt

3 - Importante : accident grave avec arrêt

Maîtrise

1 - Bonne : protection et prévention

2 - Moyenne : protection ou prévention

3 - mauvaise : pas ou peu d’action
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Evaluation du risque 6,0

Niveau de Risque Résiduel= Niveau de Risque x Niveau de Maîtrise

NRR = NR x NM

Etape n°3: évaluer les risques
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5 Action immédiate

Actions à planifier

Vérif périodique ?



Etape n°4: planifier les actions
� A chaque risque (et à 

chaque UT) correspondent 
des préconisations

� La hiérarchie est liée au 
produit :

NRR = NR x NM

� Les actions sont définies 
avec :
� Un responsable

� Un délai

� Le suivi doit être organisé



Etape n°5 : Transcrire l’EvRP 

dans un « document unique »
� Présentation du document & de l’entreprise

� Engagement de la direction

� Méthodologie suivie

� Liste des unités de travail

� Evaluation des risques par UT

� Plan d’actions

� Méthodologie de mise à jour 

(1/an ou changement)

Valeur juridique du document et exigences de disponibilité



Autres procédures
Liées au DUER



Article L4121-4 du code du travail
� Lorsqu'il confie des tâches à un travailleur, l'employeur, compte tenu de 

la nature des activités de l'établissement, prend en considération les 
capacités de l'intéressé à mettre en œuvre les précautions nécessaires 
pour la santé et la sécurité.

Information et Formation



Une information… 

� Dépliant pour les visiteurs

� Document pour les nouveaux venus
Nouveaux embauchés

 Intérimaires,….







Des Formations



Article L4121-5 du code du travail
� Lorsque dans un même lieu de travail les travailleurs de plusieurs 

entreprises sont présents, les employeurs coopèrent à la mise en œuvre 
des dispositions relatives à la santé et à la sécurité au travail. 

Plan de Prévention



Incendie dans une zone sans danger

� Zone sans risque d’incendie (lavage de fumées)

� 2 sous traitants (chaudronnerie tuyauterie / peinture)

� Pas d’intervention par point chaud => pas de permis de 
feu

� Découpe de boulons bloqués au chalumeau

� Chute des boulons sur bâche (non ignifugée) de 
protection peinture

� Inflammation durant pose repas (détection par 
discordance de vanne) => 20 M€



Explosion d’un silo à Strasbourg

� Explosion de poussières
� Travaux de maintenance
� 4 blessés dont 3 graves 

(dont 3 sous traitants)
� 2 personnes faisaient des 

travaux de soudure  
(permis de feu)

� Une troisième nettoyait 
un étage au dessus pour 
de futurs travaux => 
chute de poussières

6 juin 2018

Plan de prévention ?



Minerva Oil Meuzac (26/10/17)

� Intervention d’un 
plombier pour implanter 
une sonde

� 1 mort (intervention à 13 
h) : travailleur isolé ?

� Respect ATEX, permis de 
feu ?

� Plan de prévention ? (1 
personne qq heures)



Le « plan de prévention »



Le « plan de prévention »
� Pourquoi ?

 Intervention sur un site 
d’une ou plusieurs 
entreprise extérieure

 15% des accidents mortels

� Quand ?
Chantier limité dans le 

temps > 400h dans l’année

Travail dangereux Si le 
(arrêté du 19/03/93)



Le « plan de prévention »

Exigences : 

 Intégration de la sécurité en amont (AO et réponse à 
l’AO)

 Inspection conjointe du lieu d’intervention

 Rédaction du plan de prévention

 Information des travailleurs

 Suivi des interventions (réunion, inspection)



Le « plan de prévention »
Pour le produire : 

� Fourniture des informations nécessaires (plan de masse, 
plan de circulation,….)

� Identification des phases d’activité dangereuses

� Définition des mesures de prévention (matériel, 
instructions,…)

Visite avec l’ensemble des responsables avant le 
commencement du chantier



Le « plan de prévention » : ex



Conclusion

Beaucoup d’obligations réglementaires =>

Risque de ne :

� Faire que ce qui est exigé

� Pas voir le lien entre les différentes actions



Conclusion

ATEX

Arbre de cause

CD


